
Aux termes du procès-verbal des délibérations de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire de la Banque Attijari de Tunisie « Attijari bank » en date du 
28/11/2023, enregistré le 29/11/2023 sous le n°23505772, quittance n° 85703, 
il a été décidé une augmentation en numéraire du capital social de la banque 
réservée intégralement au personnel actif et permanent de la banque et à 
celui de ses filiales, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
d’un montant global de 6 290 015 dinars pour le porter de 203 709 985 dinars 
à 210 000 000 dinars, et ce, par la création de 1 258 003 actions de valeur 
nominale cinq (5) dinars chacune, majorée d’une prime d’émission de 34,100 
dinars  par action, soit un prix d’émission de 39,100 dinars par action. 

De l’acte de dépôt en date du 21/12/2023 enregistré le même jour à la Recette 
d’Enregistrement des Actes de Sociétés 1er Bureau-Tunis sous le n°23806095, 
quittance n°11083, Registre des récépissés n°11084, il ressort que la 
déclaration de souscription de 1 258 003 actions nouvelles et la libération 
intégrale desdites actions a été faite par devant Monsieur le Receveur de 
l’Enregistrement des Actes de Sociétés 1er Bureau-Tunis.

Deux exemplaires de l’acte de dépôt de déclaration de l’augmentation de 
capital ont été déposés au Registre National des Entreprises en date du 
21/12/2023, récépissé n°2023186746.

Ainsi, l’augmentation du capital étant réalisée, l’article 6 des statuts relatif au 
capital social est modifié comme suit : « le capital social est fixé à la somme 
de 210 000 000 dinars divisé en 42 000 000 actions nominatives de cinq (05) 
dinars chacune, toutes entièrement libérées à la souscription ».
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